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CONTENU ET PORTEE D’UN REGLEMENT DE SAGE 

1.1 CONTENU D’UN REGLEMENT 

Le contenu du règlement est encadré par les textes législatifs et réglementaires et 
notamment l’article R. 212-47 du Code de l’environnement qui précise les champs 
d’application possible. Ainsi le SAGE peut prévoir : 

 des règles de répartition en pourcentage du volume disponible des masses d’eau 
superficielle ou souterraine situées dans une unité hydrographique ou 
hydrogéologique cohérente, entre les différentes catégories d’utilisateurs ; 

 des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux 
opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de 
prélèvements et de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins 
concerné ; 

 des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) visés à l’article L. 214-1 du Code 
de l’environnement, ainsi qu’aux installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) définies à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ; 

 des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux 
exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides 
dans le cadre prévu aux articles R. 211-50 à R.211-52 du Code de l’environnement ;  

 des règles nécessaires à la restauration et à la préservation qualitative et 
quantitative de la ressource en eau dans les aires d’alimentation des captages 
d’eau potable d’une importance particulière prévues par l’article L.211-3-II-5° du 
Code de l’environnement ; 

 des règles nécessaires à la restauration et à la préservation des milieux 
aquatiques dans les zones d’érosion prévues à l’article L. 114-1 du Code rural et de 
la pêche maritime et l’article L. 211-3-II-5° du Code de l’environnement ;  

 des règles relatives au maintien et à la restauration des zones humides d’intérêt 
environnemental particulier (ZHIEP) prévues par l’article L. 211-3II-4° du Code de 
l’environnement ou dans des zones stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE) 
prévues par l’article L. 212-5-1-I-3° du CE ; 

 des obligations d’ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques 
fonctionnant au fil de l’eau susceptibles de perturber de façon notable les milieux 
aquatiques listés dans l’inventaire prévu dans le PAGD, afin d’améliorer le transport 
naturel des sédiments et d’assurer la continuité écologique. 

 

Parmi ces possibilités de règles, aucune n’est obligatoire, le choix du contenu du 
règlement se fait en fonction de la volonté de la CLE et des spécificités du bassin versant. 



 

Règlement du SAGE de la Nonette – Décembre 2015 – Version approuvée par la CLE 

 

4 

 
4 

1.2 PORTEE JURIDIQUE DU REGLEMENT DE SAGE 

La portée juridique du règlement relève de la conformité, ce qui implique un respect strict 
des règles édictées par le SAGE. 

Précisément, l’article L. 212-5-2 du Code de l’environnement dispose que «Lorsque le 
schéma a été approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques sont 
opposables à toute personne publique ou privée pour l’exécution de toute installation, 
ouvrage, travaux ou activité mentionnés à l’article L. 214-2.». 

Cette opposabilité affirmée expressément par le Code de l’environnement, et récemment 
rappelée par la circulaire du 4 mai 2011 relative à la mise en œuvre des schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux, ne se limite pas aux IOTA relevant de la loi sur 
l’eau. Elle s’applique également à toute personne publique ou privée envisageant la 
réalisation d’une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) ou 
encore à l’ensemble des autres personnes publiques ou privées identifiées à l’article R. 212-
47 du Code de l’environnement. 

La violation du règlement du SAGE entraîne des sanctions notamment définies à l’article 
R.212-48 du code de l’environnement : « Est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas respecter les règles édictées par le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux sur le fondement du 2° et du 4° de l'article R. 212-
47. » 

Le diagramme ci-après synthétise la portée juridique des documents du SAGE et les 

sanctions encourues en cas de non respect. 
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administratif
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Règlement du SAGE SAGE de la Nonette – Décembre 2015 – Version approuvée par la CLE 

 

5 

2 
 

REGLEMENT DU SAGE DE LA NONETTE 

Le règlement du SAGE de la Nonette est constitué de 4 règles : 

 Règle 1 : Améliorer le traitement de l’azote et du phosphore sur le sous bassin 
versant de la Launette 

 Règle 2 : Protéger les zones humides effectives du territoire 

 Règle 3 : Préserver la continuité écologique des cours d’eau 

 Règle 4 : Limiter l’imperméabilisation des sols sur le sous bassin versant de la 
Launette 

Les règles se présentent sous forme de fiche dont le contenu est précisé ci dessous : 

 Intitulé de la règle 

Objectif du SAGE 
en rapport avec la 

règle 

Enjeu du SAGE en 
rapport avec la règle 

Justification 
technique de la règle 

Énoncé de la règle du 
règlement du SAGE Territoire concerné 

par la règle 

Dispositions du 
SAGE en rapport 
avec la règle 

Fondement juridique de la 
règle - Alinéa de l’article R212-
47 du code de l’environnement 
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REGLE 1 : AMELIORER LE TRAITEMENT DE L’AZOTE ET DU PHOSPHORE SUR LE SOUS BASSIN 

VERSANT DE LA LAUNETTE 

 

        

Enjeux du SAGE Objectif du SAGE 

Faire vivre le SAGE 

Améliorer la 
qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Protéger et 
restaurer les 

milieux naturels et 
aquatiques et 

mettre en valeur le 
patrimoine 

Maitriser les 
ruissellements et 
lutter contre les 

risques 
d’inondation 

Garantir un 
équilibre entre les 

usages et les 
milieux 

2.2 Poursuivre les efforts en assainissement 
collectif 

      

Contexte et justification technique 

La qualité physico-chimique est préoccupante sur le périmètre du SAGE et en particulier sur le sous bassin versant de la Launette. 

La Launette présente une qualité physico-chimique particulièrement dégradée, et ce dès ses sources. Les principaux paramètres 
déclassants sont les matières phosphorées et azotées symptomatiques de pollutions par des rejets d’eaux usées domestiques. Le taux de 
matière en suspension (MES) et la Demande Chimique en Oxygène (DCO) sont également très élevés et participent à la mauvaise qualité 
physico-chimique du cours d’eau. 

La Launette est identifiée comme le cours d’eau présentant des teneurs en azote et en phosphore parmi les plus élevées du territoire des 
Vallées de l’Oise selon le Plan Territorial d’Actions Prioritaires (AESN) 2013-2018. 

Considérant l’état alarmant de la Launette, les objectifs poursuivis par le SAGE et les actions déjà mises en place par les acteurs du 
territoire, il convient de prévoir qu’à l’avenir, tout nouveau projet de station d’épuration  à rejets superficiels  ou de réhabilitation soit en 
cohérence avec les efforts engagés dans le traitement de la pollution azotée et phosphorée. 

Énoncé de la règle 

Tout nouveau dispositif ou réhabilitation d’un dispositif d’assainissement à rejets superficiels soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau 
(articles L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement- rubrique 2.1.1.0 de la nomenclature de la loi sur l’eau en vigueur au jour de la 
publication de l’arrêté approuvant le SAGE) et dont l’exutoire des rejets est situé sur le sous bassin versant de la Launette doit respecter les 
règles cumulatives suivantes : 

 Le traitement de l’azote du dispositif doit permettre de respecter sur le paramètre « NGL » une concentration maximale de 15 mg/l 

 Et, le traitement du phosphore du dispositif doit permettre de respecter sur le paramètre « Pt » une concentration maximale de 
2 mg/l 

Ne sont pas concernés par cette règle, les projets présentant une impossibilité technique avérée dûment justifiée par le pétitionnaire dans le 
cadre du document d’incidence. 

Il est rappelé que les dispositifs d’assainissement soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau (articles L. 214-1 et suivants du Code de 
l’environnement), c’est à dire traitant une charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg/j de DBO5, sont tenus de respecter ces 
valeurs en application en application de l'arrêté du 21 juillet 2015 et du tableau 7 de l'annexe 3. 

 

Références 
Localisation Cartes n°1.1 à 1.2 - Sous bassin versant de la Launette  

PAGD Dispositions 16, 17 

   

Fondement juridique au regard de l’article R.212-47 du code de l’Environnement 

En vertu du 2°b) de l’article R212.-47 du Code de l’environnement 
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REGLE 2 : PROTEGER LES ZONES HUMIDES EFFECTIVES DU TERRITOIRE 

 

        

Enjeux du SAGE Objectif du SAGE 

Faire vivre le SAGE 

Améliorer la 
qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Protéger et 
restaurer les 

milieux naturels et 
aquatiques et 

mettre en valeur 
le patrimoine 

Maitriser les 
ruissellements et 
lutter contre les 

risques 
d’inondation 

Garantir un 
équilibre entre les 

usages et les 
milieux 

3.1 Préserver et reconquérir les zones humides 

      

Contexte et justification technique 

Les zones humides sont des écosystèmes remarquables qui ont de nombreux rôles positifs vis-à-vis de l’environnement. Elles constituent 
des réservoirs de biodiversité, permettent de préserver la ressource en eau par leur fonction épuratrice, régulent le débit des cours d’eau, 
participent à limiter les risques d’inondation et améliorent la qualité paysagère du territoire. 

Un inventaire des zones humides a été réalisé en 2013 sur le territoire. Cet inventaire, non exhaustif, a permis de définir des zones humides 
effectives, potentielles et dégradées selon leur fonctionnalité principale. 

Les zones humides sont relativement dégradées sur le territoire du SAGE de la Nonette. L’urbanisation, le remblaiement des zones 
humides et les phénomènes de cabanisation ont conduit à une très forte altération des milieux et une diminution de leur fonctionnalité. 

Ces effets cumulatifs justifient la nécessaire protection de l’ensemble des zones humides du territoire du SAGE. 

Énoncé de la règle 

Les nouvelles opérations d’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais d’une zone humide identifiée comme effective selon 
l’arrêté du 1er octobre 2009 conformément à la disposition 35 du PAGD (Cartes 3.1 à 3.23) sont interdites. Cette règle s’impose aux 
nouveaux IOTA (soumis à autorisation / déclaration) visés aux articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement (rubrique 3.3.1.0 de 
la nomenclature de la loi sur l’eau en vigueur au jour de la publication de l’arrêté approuvant le SAGE) et aux nouvelles ICPE (soumises à 
autorisation/enregistrement/déclaration) définies à l’article L.511-1 du même code. 

Ne sont pas concernés par cette règle, les projets : 

 Déclarés d’utilité publique (en application des articles L11-1 à L11-7 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique) 

 Ou, présentant un intérêt général (au sens de l’article L.211-7 du code de l’environnement) 

 Ou, concourant à l’amélioration de la qualité hydromorphologique et écologique des cours d’eau selon les objectifs du SAGE 

 Ou, concourant à la valorisation des projets d’écotourisme promus à la disposition 55 tout en respectant les milieux naturels et 
aquatiques 

Pour ces quatre exceptions, les dispositions du SDAGE s’appliquent.  

 

Références 
Localisation Cartes n° 3.1 à 3.23 du PAGD 

PAGD Dispositions 35, 36, 37, 38, 39 

   

Fondement juridique au regard de l’article R.212-47 du code de l’Environnement 

En vertu du 2°b) de l’article R212.-47 du Code de l’environnement 
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REGLE 3 : PRESERVER LA CONTINUITE ECOLOGIQUE DES COURS D’EAU 

 

        

Enjeux du SAGE Objectif du SAGE 

Faire vivre le SAGE 

Améliorer la 
qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Protéger et 
restaurer les 

milieux naturels et 
aquatiques et 

mettre en valeur 
le patrimoine 

Maitriser les 
ruissellements et 
lutter contre les 

risques 
d’inondation 

Garantir un 
équilibre entre les 

usages et les 
milieux 

3.3 Rétablir la continuité écologique 

      

Contexte et justification technique 

La continuité écologique est fortement altérée sur le bassin versant de la Nonette. De nombreux ouvrages hydrauliques ont été recensés le 
long des linéaires de cours d’eau, vestiges d’une ancienne exploitation de l’énergie hydraulique. La majorité de ces ouvrages sont 
infranchissables et nuisent fortement/empêchent le transit sédimentaire et la libre circulation piscicole. 

Ils se concentrent essentiellement sur la Nonette à l’aval du bassin versant entre Senlis et Gouvieux et sur la Launette lors de la traversée 
d’Ermenonville.  

Sur les 96 ouvrages recensés sur le bassin versant, 65 perturbent significativement l’écoulement ainsi que la libre circulation piscicole et le 
transit sédimentaire. 

La préservation et la reconquête de la continuité écologique est donc un enjeu très fort sur le bassin versant de la Nonette afin de retrouver 
des rivières de bonne qualité. 

Énoncé de la règle 

Les nouveaux, ouvrages, remblais, épis et installations, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant un obstacle à la continuité 
écologique sont interdits sur les cours d’eau du bassin versant de la Nonette. Cette règle s’impose aux nouveaux IOTA (soumis à 
autorisation / déclaration) visés aux articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement (rubriques 3.1.1.0, 3.2.5.0, 3.2.6.0 de la 
nomenclature de la loi sur l’eau en vigueur au jour de la publication de l’arrêté approuvant le SAGE). 

Ne sont pas concernés par cette règle, les projets : 

 Présentant un intérêt général (au sens de l’article L.211-7 du code de l’Environnement) 

 Ou, pour lesquels des mesures correctrices sont mises en place pour assurer la continuité écologique et n’aggravant pas les 
inondations. 

Au sens de la rubrique 3.1.1.0 du code de l’environnement, la continuité écologique des cours d’eau se définit par la libre circulation des 
espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

Références 
Localisation Cartes n°3.24 à 3.46 

PAGD Dispositions 48, 49, 50 

   

Fondement juridique au regard de l’article R.212-47 du code de l’Environnement 

En vertu du 2°b) de l’article R212.-47 du Code de l’environnement 

 



 

Règlement du SAGE SAGE de la Nonette – Décembre 2015 – Version approuvée par la CLE 

 

9 

REGLE 4 : LIMITER L’IMPERMEABILISATION DES SOLS SUR LE SOUS BASSIN VERSANT DE LA 

LAUNETTE 

 

        

Enjeux du SAGE Objectif du SAGE 

Faire vivre le SAGE 

Améliorer la 
qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Protéger et 
restaurer les 

milieux naturels et 
aquatiques et 

mettre en valeur le 
patrimoine 

Maitriser les 
ruissellements et 
lutter contre les 

risques 
d’inondation 

Garantir un 
équilibre entre les 

usages et les 
milieux 

4.1 Limiter le ruissellement et l’érosion des sols 
4.2 Développer une gestion des eaux pluviales en 

zone urbanisée 

      

Contexte et justification technique 

Le bassin versant de la Nonette est fréquemment touché par des phénomènes de ruissellement et d’érosion des sols en particulier en tête 
de bassin de la Launette. A ce titre, une étude a été réalisée en 2013 par le bureau d’études Ingetec sur le sous bassin versant de la 
Launette afin de lutter contre ces risques d’inondation (Intitulé « Diagnostic de lutte contre le ruissellement et l’érosion des sols sur le bassin 
versant de la Launette»). 
 
L’étude a mis en évidence que les principales causes de ruissellement et d’érosion des sols sur le bassin versant de la Launette sont, par 
ordre d’importance : 

1. les apports d’eaux pluviales non maitrisés des surfaces urbanisées en amont du bassin versant 
2. les drainages agricoles 
3. les ruissellements des parcelles agricoles 

 
Ainsi, afin d’établir une lutte efficace contre les phénomènes de ruissellements et d’érosion des sols sur le bassin versant de la Launette, 
cette étude démontre que les effets cumulés des apports urbains d’eaux pluviales nécessitent d’agir en priorité sur leur gest ion et ce, afin 
d’intervenir le plus en amont possible en limitant la formation des ruissellements et les gérants dès la source. 

Énoncé de la règle 

Tout projet conduisant à une imperméabilisation nouvelle, et non soumis à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l’eau (article 
L214-1 du code de l’environnement) doit respecter l’une des règles de gestion d’eaux pluviales suivantes : 

 Gestion par infiltration à l’échelle de la parcelle en ayant recours à des techniques alternatives à la collecte par le réseau public et 
en fonction des caractéristiques des sols 

 à défaut de gestion par infiltration à l’échelle parcellaire, gestion par stockage-restitution avec un dispositif de dépollution des eaux 
pluviale. En l’absence d’études ou de doctrines locales déterminant le débit de fuite maximal admissible du rejet en zones 
urbaines, le présent règlement fixe le débit de fuite maximal admissible à 1l/s/ha pour une pluie minimale de période de retour 20 
ans conformément au document guide du département de l’Oise concernant le rejet et la gestion des eaux pluviales datant de 
janvier 2012. 

Il est admis que le maître d’ouvrage dépasse le débit de fuite spécifique ci-avant imposé lors de certaines phases de la vidange des 
ouvrages de stockage sous réserve que ce dernier démontre que les ouvrages projetés sont conçus et gérés pour stocker et vidanger les 
eaux en fonction des capacités d’évacuation des ouvrages aval sans accroitre l’alea sur les secteurs aval.  

Références 
Localisation Cartes n°1.1 à 1.2 - Sous bassin versant de la Launette 

PAGD Dispositions 58, 59, 60 

   

Fondement juridique au regard de l’article R.212-47 du code de l’Environnement 

En vertu du 2°a) de l’article R212.-47 du Code de l’environnement 

 


